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SAEPLE/24-1006-49 du 06/05/2024   
 

CARTE COMPTABLE ACADEMIQUE 
 

Référence : Code de l'éducation article L421-62 
 
Destinataires : Mesdames et messieurs les chefs d'établissement - Mesdames et messieurs les secrétaires 
généraux d'EPLE s/c de mesdames et messieurs les chefs d'établissement  
 
Dossier suivi par : M. GARNIER - Tel : 04 42 91 72 88 
 
 

 
Je vous prie de trouver ci-joint la modification de la carte des groupements comptables arrêtés par Monsieur le 
recteur à la date du 1er avril 2024.  
 
Pour votre information et une meilleure lisibilité, la carte comptable académique vous est présentée sous deux 
formes : par département et par réseau.  
 
L'établissement souligné est siège de l'agence comptable. 
 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Bruno MARTIN, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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